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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-19095

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-19095

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-9129

Section 2 - Identification de l'acheteur

Eppdcsi - Universcience Etablissement public à caractère industriel et Nom complet de l'acheteur : 
commercial créé par décret interministériel du 3 décembre 2009

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
51958785100022N° National d'identification : 

ParisVille : 
75008Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accompagnement à la promotion et à la recherche de partenaires culturels Intitulé du marché : 
d'accueil à l'international pour les expositions itinérantes de l'EPPDCSI (Etablissement du Palais de la 
Découverte et de la Cité des Sciences et de l'Industrie)

79342200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Accord-cadre mono-attributaire non-alloti donnant lieu à l'émission Description succincte du marché : 
de bons de commandes, en application des articles R. 2112-6 1°, R. 2162-1, R. 2162-4 2° et R. 2162-13 à 
R. 2162-14 du code de la commande publique. Procédure adaptée ouverte en application des articles L.
2123-1 et R.2123-1 1° du code de la commande publique

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 02/03/2026 à 12h00, lire 09/03
/2026 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19095
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19095
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24/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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